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Point 3.3 de l’ordre du jour provisoire*
projet de StratÉgie de renforcement des capacitÉs pour l’Initiative taxonomique mondiale
AVANT PROPOS
Un projet de stratégie de renforcement des capacités pour l’Initiative taxonomique mondiale (ITM) aux niveaux régional et mondial, et qui tient compte du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique, a été élaboré conformément à la décision X/39 (paragraphe 16), en consultation avec le Mécanisme de coordination de l’ITM, les correspondants nationaux de l’Initiative et les institutions, organisations et organismes concernés. Le projet de stratégie a été présenté lors de la quinzième réunion de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques (OSASTT) en tant qu’annexe au document UNEP/CBD/SBSTTA/15/5, et est reproduit ici. 

L’OSASTT a considéré le document et a  élaboré la recommandation XV/3. Au paragraphe 3 de cette recommandation, l’OSASTT a prié le Secrétaire Exécutif de réviser le projet de stratégie, en tenant compte des commentaires formulés par les Parties lors de la quinzième réunion de l’OSASTT, et des commentaires additionnels formulés par les Parties, les observateurs, les organes et institutions, les autres organisations, ainsi que les peuples autochtones et les communautés locales. 

Par la notification SCBD/STTM/DC/JSH/CRm/78446, les Parties, les observateurs, les organes et institutions, les autres organisations et les peuples autochtones et les communautés locales sont invités à soumettre des commentaires additionnels sur le projet de stratégie de renforcement des capacités pour l’IMT. Les commentaires doivent êtres soumis au Secrétariat au plus tard le 31 janvier 2012.
Annexe
PROJET DE STRATÉGIE GLOBALE DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS POUR L’INITIATIVE TAXONOMIQUE MONDIALE
1. Le but de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’Initiative taxonomique mondiale est de mettre en oeuvre les ressources humaines et l’infrastructure nécessaires pour générer, diffuser et utiliser les connaissances et les informations taxonomiques qui aident les Parties, les autres gouvernements, les organisations et que les parties prenantes peuvent utiliser pour appliquer efficacement la Convention et le Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique et pour atteindre les objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique. 
2. La Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM cherche à catalyser l’action nationale afin de mieux  incorporer les informations et les besoins taxonomiques dans les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique.  Elle se compose d’une vision, d’une mission et d’actions qui traduisent les priorités identifiées aux niveaux régional et mondial.
3. La Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM est un cadre souple pour le renforcement des capacités taxonomiques aux niveaux national, régional et mondial. 
A. 
VISION

4. D’ici à 2020, les connaissances scientifiques de la diversité biologique sont disponibles partout dans le monde et utilisées à tous les niveaux de la société à l’appui de la prise de décisions concernant des questions liées à la diversité biologique. 

B.
MISSION

5. D’ici à 2020, les Parties prennent des actions aux niveaux national, régional et mondial  et y collaborent afin d’avoir les ressources taxonomiques nécessaires, y compris des scientifiques spécialisés en matière de taxonomie, des technologies et une infrastructure, des systèmes de données et d’information taxonomiques à utiliser dans la mise en oeuvre des stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique ainsi que comme une contribution pour réaliser les objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique. 
C.
BUTS
But 1 : Les Parties, les autres gouvernements, les organisations concernées et tous les citoyens APPRECIENT les informations taxonomiques existantes et recensent les lacunes et hiérarchisent les besoins de renforcement des capacités.
But 2 : Les organisations concernées, les partenaires et les institutions locales, y compris sciences citoyennes, GÉNÈRENT des informations taxonomiques.
But 3 : Les organisations concernées, les partenaires et les réseaux PARTAGENT les informations taxonomiques pour que les Parties puissent prendre des décisions relatives à la diversité biologique aux niveaux national, régional et mondial.
But 4 : Les Parties, les autres gouvernements, les organisations concernées et les parties prenantes à la Convention UTILISENT les informations taxonomiques pour mettre en oeuvre en temps opportun les programmes de travail relevant de la Convention et du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.  
D.
LES ACTIONS STRATÉGIques À prendre en 2011-2020

6. Les Parties, les autres gouvernements, les organisations concernées et les parties prenantes envisageront les actions suivantes :

Action 1 -  D’ici à la fin de 2012, évaluer les besoins et les capacités taxonomiques aux niveaux national et régional et fixer les priorités pour appliquer la Convention et mettre en oeuvre le Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.
Justification : Les stratégies et plans d’action nationaux actualisés pour la diversité biologique seront évalués par la Conférence des Parties à sa douzième réunion en 2014.  Les domaines prioritaires du renforcement des capacités en matière de taxonomie devraient être clairement indiqués dans les stratégies et plans d’action nationaux actualisés pour la diversité biologique  avant la douzième réunion de la Conférence des Parties. Cette action couvre l’objectif 17 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.  Les questionnaires relatifs aux besoins taxonomiques et aux évaluations des capacités à utiliser à cette fin sont inclus dans le document d’information UNEP/CBD/SBSTTA/15/INF/4. 
Activité pertinente du programme de travail sur l’ITM : Activité programmée 1 : Evaluation des besoins taxonomiques à l’échelle nationale et identification des priorités. 
Produits livrables axés sur les résultats
 dans la décision IX/22 : produits 1.1.1 et 1.1.2.

Produit de l’action : Intégration de l’ITM dans les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique.
Action 2 – D’ici à la fin de 2013, organiser des ateliers régionaux pour informer les correspondants nationaux de la CDB et de l’ITM. Il est prévu que ces ateliers faciliteront l’intégration de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM dans les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique en collaboration avec les secteurs gouvernementaux concernés dont, selon que de besoin, les secteurs de l’environnement, de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de l’éducation et des sciences, de la gestion des paysages et du développement.
Justification : Cette action encourage la participation des ministères et des institutions concernés à des actions additionnelles entre 2015 et 2020 au niveau national. Elle couvre les objectifs 1, 17 et 19 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.

Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM : Toutes les activités programmées dans les 5 objectifs opérationnels.
Capacités à renforcer ou produit de l’action : Encourager les secteurs gouvernementaux concernés à mettre en oeuvre la Stratégie de renforcement des capacités ITM.
Action 3 – Organiser d’ici à 2014 des ateliers additionnels pour améliorer les compétences taxonomiques d’un large éventail de parties prenantes dans le contexte de l’application de la Convention.

Justification : La Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM requiert des professionnels ayant reçu une solide formation dans le domaine de la taxonomie. Il est nécessaire pour les taxonomistes professionnels d’accroître l’attrait de la taxonomie et des sciences relatives à la diversité biologique.  Cette action facilite le partage d’expériences et d’idées entre taxonomistes professionnels et autres parties prenantes. Elle facilite également l’élaboration du contenu recommandé de programmes d’études en vue de renforcer la sensibilisation du public aux informations nécessaires pour appliquer la Convention tout en renforçant aussi l’attrait que représente la taxonomie en tant que matière pour les étudiants, le personnel chargé de la collecte de spécimens et les parataxonomistes. Cette action couvre les objectifs 1 et 19 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.
Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM : Toutes les activités programmées dans les 5 objectifs opérationnels.
Produit de l’action : participation de taxonomistes professionnels au secteur de l’éducation pour faciliter la formation à la taxonomie et les activités de communication, d’éducation et de sensibilisation du public.
Action 4 -  D’ici à 2015, produire et continuer de partager des outils d’identification de la diversité biologique (p.ex. guides de terrain, outils en ligne, etc.,) afin d’établir un inventaire des espèces et de recenser les espèces menacées, les espèces exotiques envahissantes et les espèces utiles pour l’agriculture.

Justification : Les outils d’identification existants et nouveaux aideront les Parties dans la surveillance de la diversité biologique, la détection précoce des espèces exotiques envahissantes ainsi que dans la mise en oeuvre d’autres programmes de la Convention qui nécessitent l’identification des espèces. Il est important d’élaborer selon que de besoin des normes et protocoles techniques internationaux en vue de la caractérisation, de l’inventaire et de la surveillance de la diversité biologique pour les ressources génétiques domestiques et les milieux de production.  Cette action est surtout importante au niveau sous-spécifique des taxons de quelques organismes pour lesquels il y a différents sous-espèces, variétés, souches et biotypes qui peuvent avoir différentes capacités d’envahissement, des impacts dans différents écosystèmes ou différentes réactions aux agents de lutte biologique.  Cette action couvre les objectifs 1, 2, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 16 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.
Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM : Activités programmées couvrant tous les programmes thématiques, l’accès et le partage des avantages, l’article 8 j), les espèces exotiques envahissantes et les aires protégées (décision VIII/3).
Produit de l’action : Capacités d’identification des espèces nécessaires pour la gestion des aires protégées, l’agriculture, le combat et la gestion des espèces exotiques envahissantes, l’inventaire des espèces et tous les domaines thématiques de la Convention.
Action 5 – D’ici à 2015, évaluer les capacités humaines et l’infrastructure nécessaires pour identifier et surveiller la diversité biologique, en particulier des espèces exotiques envahissantes, des taxons insuffisamment étudiés, des espèces menacées et socio-économiquement importantes, y compris les espèces indicatrices. Cette évaluation devrait être effectuée avec des réseaux régionaux et coordonnée avec des activités nationales et internationales. 
Justification : En 2015, la Conférence des Parties fera une évaluation à mi-parcours de l’état d’avancement de la mise en oeuvre du Plan stratégique. Cette action devrait contribuer à la préparation de la mise en oeuvre après mi-parcours par les Parties à tous les niveaux.  L’évaluation peut être effectuée au niveau national et en collaboration avec des réseaux régionaux dans le cadre de la procédure nationale d’établissement de rapports. Elle devrait être coordonnée avec des activités nationales et internationales.  Cette action couvre les objectifs 17, 19 et 20 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.
Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM 

Activité programmée 5 : renforcement des capacités à l’échelle régionale et mondiale pour faciliter l’accès aux informations taxonomiques et renforcer les réseaux existants de coopération régionale en matière de taxonomie.
Activité programmée 15 : espèces exotiques envahissantes
Produit de l’action : amélioration des capacités humaines et de l’infrastructure. Fournir des informations pour que la Conférence des Parties puisse en tenir compte lors de l’évaluation à mi-parcours du Plan stratégique pour la diversité biologique.
Action 6 – Dans la mesure du possible et en fonction des capacités nationales, mettre en place et maintenir des systèmes d’information et l’infrastructure nécessaires pour assembler, gérer et suivre l’utilisation des spécimens biologiques, et assurer d’ici à 2015 un accès libre aux résultats des recherches financées par des fonds publics sur la diversité biologique et des activités connexes.  
Justification : Pour assurer le suivi des besoins de capacité et d’infrastructure examinés dans l’action 5 de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM, les Parties, les autres gouvernements et le secteur financier dont les donateurs doivent construire l’infrastructure de renforcement des capacités taxonomiques, y compris la numérisation des collections et des informations existantes.  Cette action couvre les objectifs 1, 17, 19 et 20 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.
Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM 

Activité programmée 7 : élaborer un système mondial coordonné d’informations taxonomiques.

Produit de l’action : infrastructure nécessaire pour répondre aux besoins de taxonomie, y compris l’infrastructure d’information.
Action 7 - D’ici à 2017, mettre en place l’infrastructure nécessaire pour créer et tenir à jour des collections de spécimens biologiques et de ressources génétiques, y compris des ressources humaines. 
Justification : Pour assurer une mise en oeuvre efficace du Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation, il est indispensable de tenir à jour les collections de référence, les outils de référence et les spécimens justificatifs notamment.  Cette action couvre les objectifs 17, 19 et 20 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.

Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM 

Activité programmée 7 : élaborer un système mondial coordonné d’informations taxonomiques
Produit de l’action : mettre en valeur les ressources humaines et l’infrastructure institutionnelle
Action 8 – Améliorer la qualité et accroître la quantité des fichiers dans les bases de données taxonomiques existantes utilisées pour créer des modèles informatiques sur l’état de la diversité biologique aux niveaux national ou régional d’ici à 2019. 
Justification : En 2020, la Conférence des Parties examinera le Plan stratégique et évaluera l’état d’avancement de la réalisation des objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique, notamment pour ce qui est des sixièmes rapports nationaux (décision X/9).  Un des principaux objectifs de l’utilisation des informations taxonomiques est de modéliser l’état de la diversité biologique avec différents scénarios de pressions exercées sur l’environnement comme le sont les changements climatiques. A cette fin, l’utilisation d’informations taxonomiques et informations associées sur les écosystèmes doit être incluse dans le sixième rapport national des Parties. Cette action peut également révéler les informations manquantes pour la période au delà de 2020. Elle couvre les objectifs 1, 2, 4, 5, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 16 et 19 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.

Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM 

Activité programmée 7 : élaborer un système mondial coordonné d’informations taxonomiques
Produit de l’action : capacité des Parties de prendre des décisions à base scientifique avec des informations sur l’état de la diversité biologique et la perte/restauration potentielle d’espèces, d’habitats ou d’écosystèmes dans les scénarios environnementaux donnés.
Action 9 – Faciliter la création d’un inventaire de tous les taxons dans des zones prioritaires ciblées comme une aire protégée, des communautés locales, des zones de gestion durable de la diversité biologique et des paysages de production socio-écologiques que contemple l’Initiative de Satoyama. Au nombre des projets à exécuter d’ici à 2019 peuvent également figurer selon que de besoin des inventaires, la caractérisation et la surveillance des ressources génétiques domestiques ainsi que leurs milieux de production comme l’agriculture, la sylviculture et la pêche.
Justification : Cette action est une action catalytique du renforcement des capacités pour l’ITM, qui accélère fortement la création d’informations taxonomiques qui permettent aux Parties de prendre des décisions avec des preuves scientifiquement solides sur la diversité biologique.  En outre, elle encourage les parties prenantes locales à participer aux recensements de la diversité biologique. Les connaissances taxonomiques seront largement partagées. Cette action renforce la participation des jeunes taxonomistes et citoyens aux activités de conservation et d’utilisation durable de la diversité biologique tout en garantissant les ressources et capacités humaines au delà de 2020.  Elle couvre les objectifs 1, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 19 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.

Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM 

Activité programmée 4 : Sensibilisation et éducation du public
Activité programmée 6 : Renforcement des réseaux existants pour la coopération régionale en matière de taxonomie
Activité programmée 14 : Accès et partage des avantages
Produit de l’action : Capacité de générer et de partager des informations taxonomiques. Participation d’un large éventail de parties prenantes aux projets d’inventaire.  Renforcement des sciences citoyennes. Contribution au programme de communication, d’éducation et de sensibilisation du public pour la diversité biologique. 

Action 10 – Entre 2018 et 2020, à l’aide des indicateurs des objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique s’appliquant à la taxonomie, surveiller aux niveaux national, régional et mondial l’état d’avancement de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM en vue de les soutenir au delà de 2020. 
Justification : Cette action cherche à garantir des activités de renforcement des capacités de longue durée à tous les niveaux. A sa réunion en 2020, la Conférence des Parties fera une évaluation de l’application de la Convention et de la mise en oeuvre du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique. A cette époque là, les résultats des activités de renforcement des capacités en matière de taxonomie devraient être évalués parallèlement à l’état d’avancement de la réalisation des objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique. A l’aide de l’indicateur proposé pour la taxonomie
, l’état d’avancement de l’objectif 19 et d’autres objectifs pertinents peut être évalué par des pays qui prennent part à des initiatives taxonomiques nationales et/ou régionales, sans oublier les progrès communiqués par les Parties et autres gouvernements.  Au nombre des indicateurs additionnels possibles figurent les suivants : i) indicateurs d’usage : nombre de personnes formées; nombre d’ateliers organisés; ii) indicateurs de production : nombre de matériels de formation produits; nombre d’outils taxonomiques; iii) indicateurs de résultats/progrès : augmentation du nombre des études et publications taxonomiques (dans le monde, par région).  Cette action couvre tous les objectifs, en particulier les objectifs 1 et 19 du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique. 
Activités pertinentes du programme de travail sur l’ITM 

Activité programmée 5 mais qui s’applique également à toutes les autres activités programmées du programme de travail. 
Produit de l’action : Évaluation de la mise en oeuvre de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM.  Informations pour élaborer cette stratégie au delà de 2020.
E.
mise en oeuvre, surveillance, examen et EVALUATION

Moyens de mise en oeuvre : La Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM sera mise en oeuvre principalement au moyen d’activités de collaboration régionale et mondiale pour la recherche, la surveillance et l’évaluation avec la participation d’un large éventail de parties prenantes à l’échelle nationale et avec des actions d’appui.  La mise en oeuvre de la Stratégie de renforcement des capacités à l’échelle régionale et mondiale sera engagée par le Secrétaire exécutif en collaboration avec le mécanisme de coordination de l’ITM et de concert avec les correspondants nationaux de l’ITM. L’intégration de l’ITM et de son programme de travail dans les  stratégies et plans d’action nationaux actualisés pour la diversité biologique sera entreprise au niveau national et, dans toute la mesure du possible, au niveau régional également.  La Stratégie renforcera la  collaboration internationale et la participation interdisciplinaire.  La Stratégie de renforcement des capacités fournit un cadre global souple pour des actions locales et régionales. Les moyens de mise en oeuvre comprennent notamment des ateliers régionaux à l’intention des correspondants nationaux de la Convention sur la diversité biologique et/ou de l’ITM afin de renforcer la coopération avec les secteurs qui nécessitent des informations taxonomiques tels que les organismes chargés de la science, de l’éducation, de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de la gestion des paysages et du développement mais encore de contribuer au renforcement des capacités, y compris des cours de formation avec des initiatives et partenaires élargis intéressant la Convention sur la diversité biologique.  Organe consultatif direct du Secrétaire exécutif, le mécanisme de coordination de l’ITM jouera un rôle crucial dans la participation des fournisseurs et utilisateurs des informations taxonomiques à la mise en oeuvre aux niveaux régional et mondial du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique. Les  organisations internationales concernées, les partenaires, les institutions taxonomiques et les membres de la communauté scientifique pluridisciplinaire seront invités à prendre des actions.  Le mandat révisé du mécanisme de coordination
 de l’ITM donne des informations sur la manière dont ce mécanisme jouera un rôle pivot parmi les secteurs gouvernementaux et autres parties prenantes concernées.

Programme de travail : Les activités programmées du programme de travail sur l’ITM continuent de guider les Parties, les autres gouvernements, les organisations concernées et toutes les parties prenantes dans la prise d’actions entre 2011 et 2020.  Des technologies modernes et des innovations pour l’identification et la surveillance des espèces ainsi que la facilitation du partage des informations devraient être activement incorporées dans les actions prises pour les projets nationaux et internationaux indiqués dans le programme de travail.

Renforcement des capacités pour une action efficace à l’échelle mondiale : Maintes Parties, notamment les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, les petits Etats insulaires en développement et les pays les plus écologiquement vulnérables ainsi que les pays à économie en transition, peuvent nécessiter un appui pour l’intégration des activités de l’ITM dans les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique, révisés et actualisés conformément au  Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.  La Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM pourrait fournir un appui technique tandis que les ateliers régionaux pourraient faciliter les échanges d’égal à égal, complétant ainsi les capacités nationales.

Mécanisme du Centre d’échange : Conformément au paragraphe 22 de la décision X/2, un réseau de connaissances sur la diversité biologique sera créé, y compris une base de données et un réseau de professionnels, afin de regrouper ces connaissances et cette expérience, et la rendre disponible par l’entremise du centre d’échange, et ainsi faciliter et soutenir une application améliorée de la Convention
. Des nœuds regroupant des réseaux d’experts possédant des sites Internet efficaces doivent être développés et entretenus au Centre d’échange, afin que toutes les Parties aient accès à l’information, l’expertise et l’expérience requises pour appliquer la Convention.  Les acteurs et partenaires
 qui participent à la mise en oeuvre de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM sont invités à partager les informations pertinentes au moyen du mécanisme du Centre d’échange. 
Élargissement de l’appui intersectoriel :  Les Parties à la Convention devraient être encouragées à renforcer la participation de tous les secteurs concernés afin d’appuyer notamment les actions 5 à 7 de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM, compte tenu du fait que les musées, les jardins botaniques, les institutions taxonomiques et d’autres organismes spécialisés concernés ne relèvent pas toujours de l’administration d’une agence ou d’un ministère de l’environnement, et à veiller à ce que les actions et les activités se déroulent en temps opportun pour l’entretien de l’infrastructure récemment mise en place et la mise en valeur des ressources humaines, selon que de besoin. 
Partenariats et initiatives élargis pour renforcer la coopération : Conformément au paragraphe 24 de la décision X/2, les programmes, les fonds, les intitutions spécialisées des Nations Unies ainsi que des conventions et d’autres organismes multilatéraux et bilatéraux, des fondations et des rganisations non gouvernementales
 et les communautés autochtones et locales amélioreront la coopération afin d’appuyer l’application du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.  La coopération dans la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM sera elle aussi améliorée avec les organismes régionaux concernés afin de promouvoir la collaboration régionale à l’intégration d’actions de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM et la collecte en cours d’informations taxonomiques dans des initiatives élargies. Les initiatives de la Convention comme la coopération Sud-Sud
 et la promotion de la participation des gouvernements infranationaux, des villes et des autorités locales
 ainsi que des entreprises et de la diversité biologique
 sont pertinentes.
Mécanismes de soutien à la recherche, la surveillance et l’évaluation : Conformément au paragraphe 25 de la décision X/2, les éléments suivants sont essentiels pour assurer la mise en œuvre effective du Plan stratégique et ils s’appliquent donc à la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM : 

a)
Surveillance mondiale de la diversité biologique : des travaux doivent être menés pour surveiller l’état et les tendances de la diversité biologique, maintenir et partager des données, et élaborer et utiliser des indicateurs et des mesures convenues au sujet des changements dans la diversité biologique et les écosystèmes
;
b)
Une évaluation périodique de l’état de la diversité biologique et des services écosystémiques, des scénarios pour l’avenir et de l’efficacité des mesures prises : celle-ci pourrait être réalisée par le biais d’un renforcement du rôle du l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques, et par le biais de la plateforme intergouvernementale proposée sur la diversité biologique et les services d’écosystèmes;

(c)
Une recherche continue sur la diversité biologique et les services écosystémiques, et sur leur relation avec le bien-être humain
; 
d)
La contribution des connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales à la conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique; 

e)
Le renforcement des capacités et l’apport de ressources financières et techniques en temps opportun, suffisantes, prévisibles et durables.
Mécanisme de financement : La nature intersectorielle de l’ITM devrait être prise en compte à tous les niveaux concernés de l’Etat afin de mobiliser les fonds nécessaires pour créer des capacités suffisantes d’application de la Convention. Les projets aux niveaux national et international qui relèvent de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM doivent être exécutés avec l’assurance de contributions à la mise en oeuvre du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique.  Cela contribuera à faire en sorte que le mécanisme de financement du Plan stratégique (décision X/3) finance des projets fondés sur des éléments scientifiques crédibles et sur les besoins des Parties comme l’énonce la décision X/5. 
Conformément à la décision X/5, des possibilités de financement devraient être offertes pour la mise en oeuvre de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM, en particulier dans les pays les moins avancés et les petits Etats insulaires en développement ainsi que dans les pays à économie en transition, afin de renforcer leurs capacités. 
Pour ce faire, les Parties devraient : i) intégrer la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM dans les stratégies et plans d’action nationaux actualisés pour la diversité biologique; ii) identifier les besoins taxonomiques et besoin en matière de capacités; iii) initier des projets à l’appui de la mise en oeuvre des stratégies et plans d’action nationaux révisés pour la diversité biologique dans le contexte des stratégies nationales de renforcement des capacités pour l’ITM, et y participer; iv) renforcer la collaboration intersectorielle et appuyer des initiatives élargies pour éviter les doubles emplois et résoudre avec efficacité les questions intersectorielles; et v) surveiller l’état d’avancement des actions de renforcement des capacités et en communiquer les résultats. 
Examen de la mise en oeuvre : Les actions prises par les Parties devraient être incorporées dans les cinquième et sixième rapports nationaux en tant qu’étapes des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique (paragraphe 3 de la décision X/2, compte tenu de l’utilisation d’indicateurs pour le renforcement des capacités en matière de taxonomie (paragraphe 18 de la décision X/39)
. Le groupe spécial d’experts techniques sur les indicateurs (décision X/7) a indiqué qu’un indicateur taxonomique peut être un “nombre d’inventaires d’espèces tenus à jour qui sont utilisés pour appliquer la Convention” dans le cadre du thème ‘Accessibilité des connaissances scientifiques, techniques et traditionnelles et leur application’, relatif à l’objectif 19 d’Aichi. Il est recommandé que chaque région/pays établisse à cet effet un indicateur pour évaluer sa propre exécution de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM. L’examen de la mise en oeuvre de la Stratégie de renforcement des capacités pour l’ITM peut également être fait par le Secrétariat en collaboration avec le mécanisme de coordination de l’ITM, le rapport pouvant être soumis selon que de besoin à n’importe quelle instance de la Convention chargé d’en examiner l’application.
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�  À sa quinzième réunion, l’Organe subsidiaire examinera au titre du point 3 .1 de son ordre du jour le document intitulé “Justificatifs techniques actualisés et indicateurs pour le Plan stratégique 2011-2010 pour la diversité biologique” (UNEP/CBD/SBSTTA/15/3).


� UNEP/CBD/SBSTTA/15/INF/5.


� L’Initiative technologie et diversité biologique est pertinente (décision X/6). 


� Au nombre des acteurs et partenaires figurent des organisations régionales et internationales comme la plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), y compris des bases de données spécifiques à des secteurs (p.ex. FAO-DAD-IS les variétés de bétail), le Centre mondial de surveillance de la conservation de la nature du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE-WCMC), DIVERSITAS, the Group on Earth Observations Biodiversity Observation Network (GEO-BON), le Centre d’information mondial sur la biodiversité (GBIF), Barcode of Life (BOL), Encyclopedia of Life (EOL), l’Association internationale de taxonomie des plantes et l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), d’autres conventions relatives à la diversité biologiques telles que la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) et la Convention sur les espèces migratrices (CMS), des établissements d’enseignement et des communautés locales, des collaborations et des réseaux régionaux et internationaux comme le BIONET-International LOOPs, Botanic Gardens Conservation International (BGCI) et Science Collections International (SciColl). Au niveau national, les grands musées d’histoire naturelle et les grandes et petites institutions taxonomiques devraient oeuvrer ensemble pour mettre en oeuvre le Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique����.


� Comprenant entre autres le PNUE, le PNUD, la Banque mondiale, la FAO et  l’UICN.


� Voir aussi les décisions IX/25 et X/23 sur un plan d’action pluriannuel 2011-2020 sur la coopération Sud-Sud en matière de diversité biologique pour le développement. 


� Décision X/22 sur le Plan d’action sur les gouvernements infranationaux, les villes et autres autorités locales sur la diversité biologique. Voir également la Déclaration d’Aichi/Nagoya sur les autorités locales et la diversité biologique.


(http://www.cop10.jp/citysummit/english/images/top/declaration.pdf).


� Décisions VIII/17, IX/26 et X/21.


� Le Réseau d’observation de la diversité biologique du GEO pourrait faciliter ce processus, avec le Global Biodiversity Information Facility et le Partenariat sur les indicateurs de la diversité biologique, s’il est développé davantage et profite des ressources nécessaires.


�  Facilité par DIVERSITAS, le programme sur les changements dans les écosystèmes et la société et autres programmes de recherche du Conseil international pour la science, entre autres.


�  UNEP/CBD/SBSTTA/15/3
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